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24-05-155 (Suite) 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

ATTENDU QUE le Conseil de la MRCVR a appuyé cette demande par une résolution 
adoptée le 23 janvier 2020 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Julie Lussier 
APPUYÉE PAR Monsieur Jean-Marc Bousquet 

ET RÉSOLU d'entreprendre des démarches pour mobiliser les municipalités et MRC 
riveraines du Richelieu, afin de réaffirmer leur appui à la demande de désignation 
officielle de la rivière comme lieu historique au ministère de la Culture et des 
Communications du Québec et signifier leur intérêt pour la préservation de ses 
composantes patrimoniales. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

9.2 Social 

9.2.1 Rapport d'activités 2023-2024 « Bâtir ensemble » - Communauté de pratique 
en développement de logements communautaires et sociaux 

24-05-156 IL EST PROPOSÉ PAR Madame Julie Lussier 

24-05-157 

APPUYÉE PAR Monsieur Marc-André Guertin 

ET RÉSOLU QUE le rapport d'activités 2023-2024 « Bâtir ensemble » - Communauté 
de pratique en développement de logements communautaires et sociaux, soit et est 
adopté. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 10. ENVIRONNEMENT 

Aucun sujet n'est abordé à ce point. 

POINT11. SÉCURITÉ INCENDIE ET CIVILE 

11.1 Renouvellement de l'entente avec la Sûreté du Québec (SQ) 

ATTENDU QU'en vertu du premier alinéa de l'article 70 de la Loi sur la police (RLRQ, 
chapitre P 13.1 ), le territoire de toute municipalité locale doit relever 
de la compétence d'un corps de police; 

ATTENDU QUE l'article 70 de la Loi sur la police, les municipalités de la MRC de La 
Vallée- du- Richelieu (MRCVR) dont le territoire n'est pas inclus à 
l'intérieur du territoire de la Communauté métropolitaine de 
Montréal (CMM), soit les municipalités de 
Saint- Antoine- sur- Richelieu, de Saint-Charles-sur-Richelieu, de 
Saint-Denis-sur-Richelieu et de Saint-Marc-sur-Richelieu, doivent 
retenir les services policiers dispensés par la Sûreté du 
Québec (SQ); 

ATTENDU QUE l'entente intervenue entre les municipalités concernées et la SQ a 
pris fin en 2019; 

ATTENDU QUE les municipalités concernées ont reçu copie de l'entente relative à 
la fourniture de services de police par la SQ, 
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24-05-157 (Suite) 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

ATTENDU QUE les conseils municipaux respectifs des municipalités de 
Saint- Antoine- sur- Richelieu, par la résolution 2024-03-085 
adoptée le 5 mars 2024, de Saint-Charles-sur-Richelieu, par la 
résolution 2024-04-087 adoptée le 10 avril 2024, de 
Saint- Denis-sur-Richelieu, par la résolution 2024- 03-42 
adoptée le 4 mars 2024 et de Saint-Marc-sur-Richelieu, par la 
résolution R-37-2024 adoptée le 13 mars 2024, se disent 
satisfaits, avec quelques réserves, au contenu de l'entente qui 
définit les services offerts par la SQ sur le territoire des 
municipalités concernées; 

ATTENDU QUE l'entente puisse prévoir une réévaluation de la répartition des 
effectifs en 2026 s'appuyant sur les données de 2021 à 2025; 

ATTENDU QUE le nombre historique de 15 policier(-ière)s affecté(e)s au 
territoire desservi doit demeurer le même ou supérieur lors des 
réévaluations; 

ATTENDU QUE le nouvel emplacement soit situé sur le territoire d'une des 
municipalités desservies ou à un endroit permettant d'assurer le 
même temps de réponse qu'au moment de la signature de 
l'entente; 

ATTENDU QU'en vertu du dernier alinéa de l'article 71 et de l'article 76 de la Loi 
sur la police, une entente doit être conclue entre le (la) ministre 
et une MRC afin que la SQ assure des services de police sur 
son territoire; 

ATTENDU QUE la durée de l'entente entre la SQ et la MRCVR est pour une 
période de 10 ans 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Jonathan Chalifoux 
APPUYÉ PAR Monsieur Réal Déry 

ET RÉSOLU D'autoriser la préfète et la directrice générale et greffière-trésorière 
à signer, pour et au nom de la MRC de La Vallée-du-Richelieu, !'Entente relative 
à la fourniture de services de police par la Sûreté du Québec, pour une période de 
10 ans. 

DE demander un réajustement de l'entente en lien avec la 
réévaluation de la répartition des effectifs en 2026 et le nouvel emplacement du 
poste. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 12. RÉGLEMENTATION 

Aucun sujet n'est abordé à ce point. 
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24-05-159 

POINT 13. 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

RESSOURCES HUMAINES 

13.1 Embauche d'un(e) étudiant(e) technicien(ne) aux cours d'eau 

ATTENDU QUE l'emploi d'étudiant(e) technicien(ne) aux cours d'eau est à pourvoir 
à la MRC de La Vallée-du-Richelieu (MRCVR); 

ATTENDU QUE des démarches relatives au recrutement ont été amorcées par la 
MRCVR; 

ATTENDU QUE la description d'emploi de technicien(ne) aux cours d'eau sera 
rattachée à ce sommaire, mais adaptée pour un emploi étudiant; 

ATTENDU QUE les démarches entreprises ont permis de retenir la candidature de 
monsieur Liam Héroux; 

ATTENDU QUE la recommandation du Comité de sélection, composé de monsieur 
François Méthot-Borduas, directeur du Service du développement 
durable, et madame Joanie Lajoie, conseillère en ressources 
humaines, est favorable 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Patrick Marquès 
APPUYÉ PAR Monsieur Jean-Marc Bousquet 

ET RÉSOLU QUE monsieur Liam Héroux soit et est embauché pour occuper l'emploi 
d'étudiant technicien aux cours d'eau, à compter du 27 mai 2024. 

QUE l'embauche de monsieur Héroux soit et est établie sur une base 
contractuelle, à temps plein, durant la saison estivale. 

QUE l'embauche de monsieur Héroux soit faite selon les conditions 
prévues au document intitulé : « Confirmation des conditions d'emploi». 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 14. SUJETS DEVANT FAIRE L'OBJET D'UNE DÉCISION DU CONSEIL 

Aucun sujet n'est abordé à ce point. 

POINT 15. DEMANDES D'APPUI 

15.1 Résolution de la MRC de Bellechasse et ses municipalités et de soutenir la 
lettre citoyenne envoyée au président et chef de la direction du Mouvement 
Desjardins, concernant la fermeture des guichets automatiques et des services 
courants 

ATTENDU QUE la résolution 24-02-062 du Conseil de la MRC de Bellechasse, 
manifeste son désaccord auprès de la Caisse Desjardins de 
Bellechasse suite à l'annonce de fermeture des points de services 
des municipalités de Saint-Gervais et Saint- Damien et du retrait de 
guichets automatiques à Saint-Léon-de-Standon, Armagh, Saint­
Michel, Sainte-Claire, Saint-Anselme et Saint- Henri; 

ATTENDU QUE la disparition des comptoirs Desjardins et des guichets 
automatiques dans notre ville/municipalité/MRC compromet l'accès 
à l'argent comptant pour de nombreux résidents de notre 
ville/municipalité/MRC; 
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24-05-160 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

ATTENDU QUE près de 1600 membres Desjardins de tout le Québec ont signé 
une lettre adressée à monsieur Guy Cormier, président de la 
Fédération et chef des directions du Mouvement Desjardins, 
exprimant leur inquiétude face à cette situation; 

ATTENDU QUE notre MRC souhaite soutenir la résolution 24-02-062 de la MRC 
de Bellechasse ainsi que la démarche citoyenne faite sous 
forme de lettre adressée au président de la Fédération du 
mouvement, en unissant la voix de notre MRC à celle de 
Bellechasse et des signataires membres Desjardins 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Réal Déry 
APPUYÉ PAR Monsieur Jonathan Chalifoux 

ET RÉSOLU QUE le Conseil de la MRC de La Vallée-du-Richelieu joigne sa 
signature à celle des près de 1600 signataires de la lettre qui sera envoyée à 
monsieur Guy Cormier, président de la Fédération et chef des directions du 
Mouvement Desjardins, dénonçant la disparition des comptoirs Desjardins et des 
guichets automatiques, et soulignant l'impact négatif sur l'accès à l'argent 
comptant pour les résidents de notre communauté. 

QUE copie de la présente résolution soit transmise avec la lettre 
des membres Desjardins à monsieur Guy Cormier ainsi qu'à tous les membres du 
conseil d'administration du. Mouvement Desjardins. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 16. DIVERS 

Aucun sujet n'est abordé à ce point. 

POINT 17. INTERVENTIONS DE L'ASSISTANCE 

Les membres du Conseil répondent à la (aux) question(s) des citoyen(ne)s. 

POINT 18. CLÔTURE DE LA SÉANCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsi~ur Jean-Marc Bousquet 
APPUYÉ PAR Monsieur Patrick Marquès 

ET RÉSOLU QUE la séance soit et est levée, tous les points à l'ordre du jour ayant 
été épuisés. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

11 est 19 h 54. 

Evelyne D'Avignon 
Directrice générale et greffière-trésorière 
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